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COMPTE RENDU DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

DU JEUDI 29 MARS 2007 A LA VILLENEUVE ST MARTIN
Le jeudi 29 mars de l’an deux mil sept s’est tenu à la Villeneuve St Martin (Ableiges), le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes des 3 Vallées du Vexin sous la Présidence de Monsieur Max LEVESQUE.

MEMBRES PRESENTS :

Max LEVESQUE, Dominique CHERPIN (Ableiges), Xavier LERDU, Marie-Thérèse GLUCK (Avernes), Maurice BOCHARD, Marc GUERITEAU (Condécourt), Christian JUNOT, Marc BRANDY (Courcelles sur Viosne), Jacques CHARPENTIER (Frémainville), Fabrice PERROLLET, Claude GAY (Gadancourt), Roger SAVARY, Bernard LORIN (Longuesse), Guy PARIS,  Daniel MORATEL (Sagy), Jackie MANSART, Jean RAMBOZ (Seraincourt), Michel ABRAHAM, Denis SARGERET (Théméricourt), Denis CHERON (Us), Jean-Michel JORELLE (Vigny).
MEMBRES ABSENTS EXCUSES :

Maurice MAILLET (Frémainville), Jacqueline GAMBIER (Us) : pouvoir à Max LEVESQUE, Yves DE KERVEGUEN (Vigny) : pouvoir à Annick DE TRAVERSAY.

MEMBRES SUPPLEANTS PRESENTS :

Jean-Claude BOIRAU, Patrick PELLETIER (Ableiges), Christian DAVID (Longuesse), Joël LATASSE (Us), Annick DE TRAVERSAY (Vigny).

SECRETAIRE DE SEANCE : 

Marc BRANDY (Courcelles sur Viosne)
**********

Max LEVESQUE, Président de la Communauté de Communes des 3 Vallées du Vexin ouvre la séance à 18 h 30.

Puis il demande qu’un secrétaire de séance soit nommé, Marc BRANDY se propose.
Il demande, ensuite aux membres présents si ils ont des remarques sur le dernier compte rendu du 30 janvier 2007.
Aucune remarque n’est faite et le compte rendu est accepté.
Il passe ensuite à l’ordre du jour en précisant que le sujet « signature de la convention et du contrat de projet à intervenir avec la CAF concernant l’agrément du RAM » sera ajouté à celui-ci.

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, accepte que cette question soit inscrite à cet ordre du jour.

VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2006
Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Communautaire approuvent, à l’unanimité, le Compte Administratif 2006 suivant :
SECTION FONCTIONNEMENT


Recettes








911 050.83 €


Dépenses








711 783.92 €


Résultat de clôture (Excédent)





199 266.91 €

SECTION INVESTISSEMENT

Recettes








   5 720.34 €


Dépenses








   11 843.71 €


Résultat de clôture (Excédent)





    6 123.37 €

RESULTAT GLOBAL DE CLOTURE (EXCEDENT)             

       193 143.54 €

AFFECTATION DU RESULTAT 2006
Le Conseil Communautaire a décidé d’affecter l’excédent de la section de Fonctionnement du Budget de l’exercice 2006 d’un montant de 199 266.91 € comme suit :

· Affectation en réserve (article 1068) de l’autofinancement 
de la section d’Investissement




      

 6 124.00 €
· Excédent antérieur reporté (article 002)


    
         193 142.91 €
APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2006
Le Conseil Communautaire a approuvé, à l’unanimité, le Compte de Gestion de l’année 2006 du budget établi par Madame le Percepteur de Vigny comme suit :
· Section de Fonctionnement (Excédent)


      199 266.91 €
· Section d’Investissement (Déficit)


         6 123.37 €
RESULTAT GLOBAL DE CLOTURE (EXCEDENT)
  

   193 143.54 €

VOTE DES TAXES 2007
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, vote par 20 voix pour, 2 voix contre et 1 abstention, les taxes 2007 comme suit :

	
	BASES
	TAUX
	PRODUIT

	Taxe foncière (non bâti) 
	430 900
	2.38 %
	10 255.42

	Taxe d’habitation 
	11 618 000 
	0.456 %
	52 978.08

	Taxe foncière (bâti) 
	8 254 000 
	0.546 %
	45 066.84

	Taxe professionnelle 
	8 341 000
	0.538 %
	44 874.58

	
	
	
	153 174.92


VOTE DE LA TEOM 2007 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, vote, à l’unanimité, les taux de la Taxe Enlèvement des Ordures Ménagères 2007 conformément au tableau ci-joint.

VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2007
Après en avoir délibéré,  vote par 20 voix pour, 2 voix contre et 1 abstention, le budget primitif de l’année 2007 en équilibre comme suit :

SECTION DE FONCTIONNEMENT


Dépenses :






   
       1 036 445.00 €


Recettes :







       1 036 445.00 €

SECTION D’INVESTISSEMENT


Dépenses :







         437 902.00 €


Recettes :







         437 902.00 €


DELEGATION DE SIGNATURE POUR EMPRUNT
Le Président explique qu’il va contracter un emprunt d’un montant de 350 000.00 € pour financer le programme TRASERR 2007 (entretien des routes définies dans l’intérêt communautaire) et l’achat du terrain pour la future zone d’activité.

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, autorise le Président à effectuer les démarches administratives pour effectuer cet emprunt.
DELEGATION DE SIGNATURE POUR MAITRISE D’ŒUVRE
ET MARCHE DE TRAVAUX CONCERNANT LE DOSSIER TRASERR
En ce qui concerne le TRASERR 2007, l’appel d’offres pour la maîtrise d’œuvre est lancé. L’appel d’offres pour le marché de travaux va suivre dans les prochains mois.
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, autorise le Président à signer le marché de maîtrise d’œuvre ainsi que le marché de travaux et à effectuer les démarches administratives concernant ce dossier.

DESIGNATION DU CAUE POUR MAITRISE D’ŒUVRE DU MULTI ACCUEIL
La construction d’un multi accueil pouvant accueillir 16/18 lits à la Villeneuve St Martin et exclusivement réservé aux enfants des communes de la Communauté de Communes des 3 Vallées du Vexin est à l’étude.

Pour nous aider dans cette étude, Max LEVESQUE explique qu’il a l’intention de faire appel au Conseil d’Architecture d’Urbanisme d’Environnement du Val d’Oise (CAUE) pour présenter un projet de dossier auprès des organismes financiers et ce, avant la fin du mois d’avril.

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, autorise le Président à missionner le CAUE pour l’aider dans cette démarche.

CONVENTION POUR ANTENNE DU RAM A SAGY
Dans le cadre du relais assistantes maternelles (RAM), le Président explique qu’une antenne de ce relais va être mise en place sur la commune de Sagy (le siège du RAM sera situé, d’ici la fin de l’année, sur la commune de Us). A cet effet, une convention d’occupation des lieux va être établie entre la commune de Sagy et la Communauté de Communes des 3 Vallées du Vexin.

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, autorise le Président à signer la dite convention.

ASSURANCE SMACL POUR TITULAIRE
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, est d’accord pour contracter une assurance auprès de la SMACL pour le personnel titulaire en cas de maladie etc…

ASSURANCE POUR LOCAL DU RAM A US

Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, est d’accord pour contracter une assurance auprès de la SMACL pour le local du RAM situé sur la commune de Us.

Une assurance pour l’antenne de Sagy sera également prise.

CONVENTION ET CONTRAT DE PROJET POUR AGREMENT DU RAM

La Caisse d’Allocations Familiales du Val d’Oise, lors de sa séance du 19 décembre 2006, a approuvé l’agrément pour le RAM de Us. A cet effet, la CAF propose la signature d’une convention ainsi qu’un contrat de projet à intervenir.
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité, autorise le Président à signer la dite convention et le dit contrat de projet.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20 h 30.










Le Président,










Max LEVESQUE.

2 rue Beaudouin – BP 30016 – 95450 VIGNY

Tél : 01 30 39 23 34 – Fax : 01 34 66 12 54 – cc3valleesduvexin@wanadoo.fr
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